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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conseillers prud'homaux
Question écrite n° 7801

Texte de la question

M. Eric Raoult attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
l'amelioration de l'utilisation des fonds de la formation des syndicats par leurs conseillers prud'homaux. En effet,
il semblerait qu'un montant d'a peu pres 2 millions de francs ne soit pas entierement distribue. La Confederation
des syndicats libres (CSL) presente tous les criteres necessaires pour etre eligible a l'attribution d'une part de
cette dotation. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il compte faire beneficier la CSL d'une partie de
cette dotation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire demande s'il est possible de faire beneficier la Confederation des syndicats libres
(CSL) des credits affectes a la formation des conseillers prud'hommes. L'article L. 514-3 du code du travail
dispose que l'Etat organise, dans des conditions fixees par decret, la formation des conseillers prud'hommes et
en assure le financement. L'article D. 514-1 du meme code precise que la formation des conseillers
prud'hommes peut etre assuree soit par des etablissements publics ou instituts de formation des personnels de
l'Etat, soit par des etablissements publics d'enseignement superieur ou encore par des organismes prives a but
non lucratif rattaches aux organisations professionnelles et aux organisations syndicales les plus representatives
au plan national, se consacrant exclusivement a ladite formation. La notion d'organisation representative au plan
national renvoie de facon exclusive aux organisations reconnues representatives au plan national et
interprofessionnel. Il s'agit des cinq confederations syndicales definies par la decision gouvernementale du 8
avril 1948 modifiee par l'arrete du 31 mars 1966, soit la CGT, la CFDT, la CGT-FO, la CFTC et la CFE-CGC.
C'est pourquoi il n'est pas possible d'inscrire la CSL au benefice des credits affectes a la formation des
conseillers prud'hommes.
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